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• �����'����,	'��!!����*���  Non 

• �����'����,	'���3�)����������	��'��	���'�����
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Gestion du 
service 

 
application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et entretien des 
installations, relève des compteurs 

 
Gestion des 
abonnés 

 
accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client 

 
Mise en service 

 
des branchements 
 

 
Entretien 

 
de l’ensemble des ouvrages 
 

 
Renouvellement 

de l'hydraulique, des accessoires hydrauliques, des autres ouvrages métalliques, des 
branchements, des canalisations <6m, des clôtures, des compteurs, des compteurs généraux 
de sectorisation, des cuves métalliques, des éclairages extérieurs des ouvrages, des 
équipements électromécaniques, des équipements hydrauliques de pompage et de 
traitement, des équipements sanitaires, des fermetures métalliques, des installations 
électriques et informatiques, des matériels électromécaniques, des matériels tournants 
hydrauliques et d'exhaure, des ouvrages métalliques, serrurerie, menuiserie et vitrerie, des 
portails, des purges, des télécommandes, télégestions, des toitures, couvertures et zingueries, 
des vannes, du matériel de télégestion, du matériel de traitement, de déferrisation..., du 
matériel de traitement, de désinfection ..., du mobilier 
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Prestations 
particulières 

actions de purge des réseaux, contrôles et tests des sécurités réglementaires, mise à niveau 
des bouches à clé, mise à niveau du matériel de télégestion ,,,, recherche de fuites, recherche 
et élimination de fuites 

 
La commune prend en charge : 

 
 
Mise en service 

 
des extensions et renforcements 
 

 
Entretien 

 
des espaces verts - plantations, peinture intérieure et extérieure des réservoirs, réfection 
d'étanchéité 
 

 
Renouvellement 

 
de la voirie, des branchements - opérations de renforcement, des canalisations, des 
canalisations > 6ml, des captages, des forages, des ouvrages en béton ou en maçonnerie, 
des plantations, des réseaux enterrés, du génie civil 
 

 
Prestations 
particulières 

 
contrôle caméra des ouvrages de captage, déplacement du réseau, dessablage de forage, 
extensions du réseau, mise à niveau du matériel de télégestion ,,,, mise en conformité aux 
règles de sécurité, mise en conformité avec la réglementation existante / future, mise en place 
de comptages sur les bouches, bornes de lavage, nettoyage des crépines, drains de captage, 
réfection d'étanchéité, renforcement du réseau. 
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1.6.2. Production 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’EXERCICE 
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1.6.5. Autres volumes 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 
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2.3 &������� 
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Type de recette : 
EXERCICE 2019  

en € 
EXERCICE 2020  

en € 
EXERCICE 2021  

en € 
Variation 

en % 

Recettes vente d'eau aux 
usagers 614 578,47 626 671,40 653 794,86 4,33% 

Redevance Agence de l’Eau 
(pollution) 162 781,44 165 122,30 156 431,71 -5,26% 

Redevance Agence de l’Eau 
(prélèvement) 44 578,37 35 164,11 33 842,33 -3,76% 

Total recettes de vente d’eau 821 938,28 826 957,81 844 068,90 2,07% 

Recettes liées aux travaux 
(branchements) 35 574,23 27 795,24 34 276,76 23,32% 

Recettes liées aux mutations 
(ouverture / fermeture 
compteur) 

37 458,62 31 890,23 31 373,00 -1,62% 

Subvention d'exploitation 1 439,70 0,00 2 179,80 - 

Total autres recettes 37 013,93 27 795,24 36 456,56 31,16% 

Total des recettes 858 952,21 854 753,05 880 525,46 3,02% 
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 Nb points Valeur points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) 
et des dispositifs de mesures 

o : 10 points 
non : 0 point Oui  

10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

o: 5 points 
non : 0 point Oui 5  

TOTAL PARTIE A :   15 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX  
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques 

0 à 15 points 
sous conditions 

(1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de 
l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
période de pose, catégorie d'ouvrage, précision cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres 90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points 
sous conditions 90% 14 

TOTAL PARTIE B :   28 

TOTAL PARTIES A + B :   43 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, 
purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

o : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en 
l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

o : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) o: 10 points 
non : 0 point Oui 10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d’eau 
incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (3) 

o: 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les réseaux, 
date et nature des réparations effectuées 

o : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, 
travaux de renouvellement, etc.) 

O : 10 points 
non : 0 point Non  00  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement 
des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans)

O : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au moins la 
moitié du linéaire de réseaux 

o : 5 points 
non : 0 point Non  0  

TOTAL PARTIE C :   40 

TOTAL (indicateur P103.2B) PARTIE A (15)+ PARTIE B (30)+ PARTIE C (50) 120 - 83 
 

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % 
des matériaux et diamètres sont requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux 
et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis 
pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, 
les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120.  
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 110 points pour 
l’EXERCICE 2020 (110 pour 2019). Au-delà de 40 points, le service dispose d’un descriptif détaillé 
des ouvrages du système d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 
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3.3.5. Indice d’avancement de la sectorisation 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  EXERCICE 2020 EXERCICE 2021 

 Indicateurs descriptifs des services   

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 7 520 7 503 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 [€/m³] 1,58 1,62 

 Indicateurs de performance   

P101.1 
Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

100% 100% 

P102.1 
Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques 

100% 100% 

 
P103.2B 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable 83 83 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 89,1% 89,8% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 2,6 2,6 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 2,4 2,3 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0 % 0 % 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80% 80% 

P109.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds 
de solidarité [€/m³] 0,0018 0.0022 

 



 - SI_EPDT4-Indicateurs SP_ Synthese  par UGE (aep prv ali) 2021.rep - Edition du  07 avr. 2022

UGE : 0117  COMMUNE LANGON

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la
microbiologie et les paramètres physico-chimiques (P101.1 & P102.1).

Installation Paramètres microbiologiques Paramètres physico-chimiques

Code Libellé Type
Pop /
Débit
(1)

Nombre total de
prélèvements

Nombre de
prélèvements

non conformes

Nombre total
de

prélèvements

Nombre de
prélèvements

non conformes

033000633 LES SALIERES TTP 1590 7 8

033000401 LANGON UDI 7374 15 16

Total 22 24

Taux de conformité 100,0 % 100,0 %

(1) Population pour les UDI ou Débit en m3/j pour les CAP/MCA/TTP

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau (P 108.3)

Code
national

Nom du captage Débit
Périm.

protect. Code
Etat proc.

Code
Délib. Date

Avis
géologue

Date

Recev.
Date

D.U.P. Date Indice

033000160 DES QUAIS 785 ON TE 29/11/1985 12/02/1986 80%

033000161 LES SALIERES 840 ON TE 09/05/1984 07/12/1984 80%

Indice consolidé /UGE 80,0 %

OBJET : Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 - Mise
en oeuvre du rapport sur le prix et la qualité des
services publics d'eau et d'assainissement en
application du décret n°2007-675 du 2 mai 2007.

Dest : MAIRIE DE LANGON

Adr : 14 ALLEE JEAN JAURES B.P. 115

B.P. 115

33212 LANGON CEDEX



LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez retrouver le prix moyen de 
l'eau de votre commune sur :
www.services.eaufrance.fr

Les composantes du prix de l'eau sont :

• le service de distribution de l’eau potable
(abonnement, consommation),

• le service de collecte et de traitement
des eaux usées,

• les redevances de l'agence de l'eau
qui représentent en moyenne 16 % du
montant de la facture d'eau,

• les contributions aux organismes publics
(VNF…) et l'éventuelle TVA.

Au 1er janvier 2020, le prix moyen de l’eau
dans le bassin Adour-Garonne est de
4,19 euros TTC/m3.
Pour un foyer consommant 120 m3 par an,
cela représente une dépense de 503 euros
par an et une mensualité de 42 euros en
moyenne. (Données SISPEA 2019)

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2022
CHIFFRES 2021

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 1

NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU
Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose à la/au maire ou à la/au président-e de l'établissement public 
de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un RPQS - rapport annuel sur le prix et la qualité du service public - destiné notamment à l'infor-

mation des usagers. Ce rapport (RPQS) est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. La/le maire ou La/le président-e de l'établissement public de 

coopération intercommunale y joint la présente note d'information établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés 

et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention. RPQS - des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

Ed. mars 2022

AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent la part de la facture
d’eau des ménages
(en moyenne 16 % de la facture d’eau)

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

AUTRES

industriels,

agriculteurs

hydroélectriciens,

pêcheurs...

COMMUNES ET

INTERCOMMUNALITÉS

responsables du

service d’eau potable

et d’assainissement 

et de l’état des rivières

SSDES

GES

l’agence de l’eau 

redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 

finançant des actions 

prioritaires pour la 

protection de l’eau.



interventions / aides

D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2021 ?  
En 2021, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) perçues 
par l’agence de l’eau Adour-Garonne s’est élevé à environ 324 millions d’euros 
dont  254 millions en provenance de la facture d’eau payée par les ménages et les 
industriels dont les activités de production sont assimilées domestiques (APAD).

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2021 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Adour-Garonne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l'agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions, prêts) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) qui 
réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la 
gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources en 
eau pour 100 € d’aides en 2021 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides 
en 2021) • source agence de l'eau Adour-Garonne.

2 NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

65,90 €
de redevance de pollution 
domestique
payés par les abonnés
(y compris réseaux de collecte)

34,40 €
aux collectivités pour 
l’épuration des eaux usées 
urbaines et rurales

0,10 €
de redevance
de pollution
payé par les éleveurs
concernés

5,50 €
aux acteurs économiques
pour la dépollution 
industrielle et le 
traitement de certains
déchets dangereux pour 
l'eau

11,05 €
de redevance de 
pollutions diffuses
payés par les distributeurs 
de produits phytosanitaires
et répercutés sur le prix des 
produits

9,40 €
aux exploitants 
concernés
pour des actions de 
dépollution dans 
l'agriculture

1,75 €
de redevance pour
la protection du milieu 
aquatique et cynégétique
payé par les pêcheurs et les 
chasseurs

19,90 €
aux collectivités
pour la protection et 
la restauration de la 
ressource en eau potable

4,20 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques

16,90 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 
la protection des milieux 
aquatiques (en particulier 
des cours d'eau -renaturation, 
continuité écologique- et des 
zones humides).

2,50 €
de redevance
de prélèvement
payés par les irrigants

5,90 €
aux collectivités et 
acteurs économiques
pour la gestion 
quantitative de la 
ressource en eau

100 €

100 €

de redevances perçues 
par l’agence de l’eau 

en 2021

d’aides accordées
par l’agence de l’eau

en 2021

2,00 €
de redevance de 
pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 
économiques concernés

7,30 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(études, connaissances, 
réseaux de surveillance 
eaux, éducation, 
information)

12,50 €
de redevance
de prélèvement
payés par les collectivités  
pour l’alimentation en eau

0,7 €
pour la coopération 
décentralisée

Avec France Relance (État), l'agence a consacré 47,4 millions d'euros
pour les investissements dans le domaine de l'eau.
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 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Près de 6000 projets ont été financés par l'agence 
de l'eau Adour-Garonne pour un montant de 
313,7 millions d’euros d'aides.

60% de ces aides sont consacrées au changement 
climatique :

• solutions fondées sur la nature ;
• gestion et partage de la ressource ;
• économies d’eau ;
• gestion durable des eaux de pluie ;
• étude ;
• sensibilisation ;
• communication…

Les solutions fondées sur la nature représentent 
près de 60 Millions d'euros.

L'Agence poursuit son action en soutenant 
activement la conversion à l'agriculture 
biologique, l'expérimentation PSE, la renaturation 
des cours d'eau, la préservation des zones 
humides ou encore la désimperméabilisation des 
sols en ville.

SDAGE 2022-2027 
 ET PROGRAMME DE MESURES 

Après les questions 
importantes et l’état des 
lieux, point de départ 
du diagnostic et des 
principaux enjeux du 
bassin, le comité de 
bassin Adour-Garonne a 
adopté le 10 mars 2022, 
le Sdage 2022-2027 et 
donné un avis favorable 
au programme de 
mesures associé.

Ce vote permet de 
continuer à construire 
ensemble l'avenir de ce 
patrimoine précieux et 
essentiel qu'est l'eau.

L’année 2021 marque la troisième année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Adour-
Garonne et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs 
annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en 
faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2021...

6,1
MILLIONS DE M3

D'EAU ÉCONOMISÉE OU 
SUBSTITUÉE AU TRAVERS DES 
PROJETS AIDÉS 63

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES BÉNÉFICIANT 
D'UNE DÉMARCHE DE PLAN 
D'ACTIONS TERRITORIAL (PAT) 
MIS EN OEUVRE

886

NOMBRE DE PAIEMENTS POUR 
SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

184

NOMBRE DE SYSTÈMES 
D'ASSAINISSEMENT AIDÉS 
(SYSTÈMES ET RÉSEAUX)

933

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

23,3

NOMBRE D'HÉCTARES 
DE SURFACES 
DÉSIMPERMÉABILISÉES EN 
ZONES URBAINES EXISTANTES

1 517

KG DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES ÉLIMINÉES PAR 
LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

12

NOMBRE DE PROJETS DE 
TERRITOIRES OU DE DÉMARCHE 
CONCERTÉE POUR L'EAU

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE EN 2021

PDM
2022
2027

SDAGE

DONNEZ VOTRE AVIS SUR L’EAU !La politique de l’eau du bassin Adour-Garonne pour les 6 prochaines années

www.eau-grandsudouest.fr



Retrouvez aussi toutes les ressources sur le site
enimmersion-eau.fr

podcastsDéccouuvreeez lees https://enimmersion-eau.fr/saison-3/podcast/

LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants 
des cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif 
Central et les Pyrénées, s’écoulent vers l’Atlantique 
(115000 km2, soit 1/5e du territoire national).

Il compte 120000 km de cours d’eau, d’importantes 
ressources souterraines et un littoral d’environ 630 km.

Sur ses 8 millions d'habitants,
30 % vivent en habitats épars.

C’est un bassin essentiellement rural : sur les quelques 
6700 communes, 35 comptent plus de 20000 
habitants, ces dernières rassemblant 28% de la 
population.
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Délégations territoriales :
Atlantique-Dordogne

4 rue du Professeur André-Lavignolle
33049 Bordeaux Cedex
Tél. : 0556111999
Départements 16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86
et
94 rue du Grand Prat
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél. : 0555880200
Départements 15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87

Adour et côtiers 

7 passage de l’Europe - BP 7503
64075 Pau Cedex
Tél. : 0559807790
Départements 40 • 64 • 65

Garonne Amont

Rue de Bruxelles - Bourran - BP 3510
12035 Rodez Cedex 9
Tél. : 0565755600
Départements 12 • 30 • 46 • 48
et
97 rue Saint Roch - CS 14407
31405 Toulouse Cedex 4
Tél. : 0561432680
Départements 09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82

Agence de l’eau Adour-Garonne
Siège
90 rue du Férétra - CS 87801
31078 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 36 37 38

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Adour-Garonne : www.eau-grandsudouest.fr


